L’an deux mille sept, le quinze MARS, à vingt heures trente, les membres du Conseil Municipal se sont réunis dans la Salle d’honneur de la Mairie, lieu ordinaire de leurs séances, sous la présidence de Monsieur Maurice BOIXIERE, 1ER Adjoint.
Etaient présents : Mr Michel VASPART (arrivé à 21h30) - Jean-Yves PRIE –  M Léon CHAPON - Mme Yolaine COURTOIS - Mrs  Didier JUIN –  Pierre CHOUIN -  Bertrand PANGAULT – Mme Louise BERTEL FERRAND - Mr  Jean-François HULAUD – M Pierre BRIAND -  Mme Jeanine ROUXEL – M Joseph BRIAND – Mme Tiphaine TARDIF – Mme Jeanine DUFEIL – M Cédric BEAULIEU – Mme Jeannine JACOB .

Absents : Mme Marie-Madeleine DESVAUX, excusée (pouvoir à Mme Courtois) – M Jérôme GUINDE (excusé)-  M Claude LE PENNEC – Mme Joëlle DENOUAL, excusée (pouvoir à Mme Rouxel) – M André GRANDAY, excusée (pouvoir à M. Vaspart).
Monsieur Boixière déclare la séance ouverte. Le compte-rendu du 20 février 2007 est adopté à l’unanimité des membres présents.
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
ORDRE du JOUR
COMPTES ADMINISTRATIFS 

(Budget Principal et Budget du Lotissement)

- Après s’être fait présenter les comptes administratifs 2006 par Monsieur Maurice Boixière, Adjoint aux finances, ainsi que le détail des opérations exécutées au cours de l’année et les pièces justificatives,

- Considérant la régularité des opérations,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, DECLARE que les comptes administratifs du Budget Principal et du Budget Annexe du Lotissement n’appellent aucune observation et ARRETE comme suit les opérations de l’exercice écoulé :

BUDGET PRINCIPAL

Section de fonctionnement

Dépenses
1 072 913.19 €

Recettes
1 408 550.71 €

Résultat
 +  335 637.52 €
Section d’investissement

Dépenses
471 436.44 €

Recettes
394 240.37 €

Résultat
- 77 196.07 €
RESULTAT GLOBAL :
+ 258 441,45 €
Constatant le résultat de fonctionnement établi à + 335 637.52 €, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, DECIDE :
· d’affecter au financement de la section d’investissement la somme de 290 874,36 €. Ce montant sera inscrit à l’article 1068 (recette d’investissement) au BP 2007 
· de conserver en section de fonctionnement la somme de 44 763,16 €.

BUDGET ANNEXE du LOTISSEMENT

Section de fonctionnement

Dépenses
195 194,21 €


Recettes
248  669.66  €                                                              
Résultat
+ 53 475.45 €
 

Section d’investissement

Dépenses
  4 800,53 €


Recettes
45 061,23 €


Résultat
+ 40 260.70 €
RESULTAT GLOBAL :
 + 93 736,15 €

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, DIT que le résultat de 53 475,25 € sera repris au compte 002 « excédent de fonctionnement » du Budget Primitif 2007 du Lotissement.
COMPTES DE GESTION 2006
Budget Principal et Budget du Lotissement

- Après s’être fait présenter les comptes de gestion 2006 par Monsieur Maurice Boixière, adjoint aux finances, ainsi que le détail des opérations exécutées au cours de l’année et les pièces justificatives,
- Considérant la régularité des opérations,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, DECLARE que les comptes de gestion 2006 (Budget Principal et du Budget Annexe du Lotissement), établis par Monsieur le 
Trésorier de Dinan, n’appellent aucune observation, ni réserve. 

(Arrivé à 21h30, Monsieur Michel VASPART, Maire, prend la présidence de la séance)

ACHAT d’un nouveau BUS SCOLAIRE
Monsieur Boixière, Adjoint aux finances, rappelle que le bus communal est en panne et que le coût de sa remise en état (comprenant le remplacement du moteur) se chiffre à 9 000 € TTC.
Considérant par ailleurs l’âge de ce bus (16 ans),son kilométrage (260 000 km) et les nombreux frais d’entretien qu’il a occasionnés sur ces dernières années, le Conseil Municipal a autorisé dans sa séance du 20 février 2007 le Maire à engager une consultation des fournisseurs afin de pourvoir au remplacement de celui-ci par l’achat d’un véhicule neuf ou d’occasion.
Monsieur Boixière présente aux membres du Conseil le résultat de la consultation pour l’acquisition d’un véhicule neuf :

· VEHIXEL  (17- Aytre) 

(véhicule 30 places + 1 chauffeur)
: 78 232,00 € HT  (soit 93 565,47 € TTC)

· IRISBUS (44 - Orvault)
( véhicule 27 places + chauffeur)
: 76 650,00 € HT ( soit 91 673,40 € TTC)

· OUEST INDUSTRIE ( 85 - Montaigu)

(véhicule 33 sièges + chauffeur)
: 86 000 € HT   ( soit 102 856,00 € TTC)
Monsieur Boixière précise qu’un achat d’occasion a été déconseillé par tous les fournisseurs, l’écart de prix avec le neuf n’étant pas significatif compte tenu du kilométrage que présentent tous les véhicules d’occasion.
Vu les offres présentées,
Considérant les effectifs scolaires,

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents,
· DECIDE de retenir la proposition de la société OUEST INDUSTRIE pour l’achat d’un bus scolaire neuf (33 places + 1 place chauffeur) au prix de 86 000 € HT,

· DECIDE d’inscrire les crédits nécessaires à cette acquisition au Budget Primitif 2007,

· DIT que l’achat de ce véhicule sera financé par emprunt,

· SOLLICITE la participation du Conseil Général au titre de l’aide au transport scolaire communal.

AMENAGEMENT de Mordreuc, du Val Hervelin et des rues Saint-Gilles et des Saigets
CONTRAT de MAITRISE d’ŒUVRE / Atelier COURCHINOUX
Le Maire rappelle à l’assemblée que l’Atelier COURCHINOUX est titulaire du marché de maîtrise d’œuvre des aménagements de Mordreuc, du Val Hervelin et des rues Saint-Gilles et des Saigets.

Le montant des honoraires s’établit à 8.5% du coût d’objectif des travaux.

Le montant des marchés de travaux étant désormais connu, il convient de porter au contrat de maîtrise d’œuvre de l’Atelier Courchinoux le montant de ceux-ci afin de permettre la poursuite du paiement des honoraires de maîtrise d’œuvre, comme suit :

-  MORDREUC : 
Travaux = 387 677.50 €  HT 

Honoraires = 32 952.58 € HT

- LE VAL HERVELIN
Travaux = 216 580 € HT

Honoraires = 18 409.30 € HT

- Rues SAINT-GILLES

et des SAIGETS
Travaux = 90 001 € HT

Honoraires = 7 650.08 € HT

Entendu cet exposé,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, DECIDE de mettre à jour le marché de maîtrise d’œuvre de l’Atelier Courchinoux conformément aux montants mentionnés ci-dessus et AUTORISE le Maire à signer ledit contrat.
REVISION SIMPLIFIEE du PLU / Secteur sud du bourg ( Garos – Le Bas de La Lande)
LE CONSEIL MUNICIPAL précise les termes de sa délibération du 15 février 2006 pour la mise en révision simplifiée du PLU.
VU le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L 123.13, L 123.19 et L 300.2,

VU la délibération en date du 27 juillet 2001 ayant approuvé le PLU,

Le Maire présente les motifs qui justifient la mise en révision simplifiée du PLU ainsi que les principales caractéristiques de l’opération projetée qui présente un caractère d’intérêt général :

· changement d’affectation d’une zone naturelle à vocation agricole de type « NCa », située au sud du Bourg en zone de type « NAYr » destinée à l’urbanisation à usage d’activités, suivant le règlement correspondant.
·  réalisation d’un dossier Loi Barnier permettant de réduire la marge de recul de 75m à 35m environ.

Entendu l’exposé du Maire et après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents,

· EMET un avis favorable à la mise en révision simplifiée du PLU pour les motifs exposés ci-dessus,

· DECIDE que la concertation sera mise en œuvre selon les modalités suivantes :

Une concertation se déroulera pendant toute la durée de la révision simplifiée du PLU. Elle débutera le jour de la parution de la présente publicité et se terminera le jour où le Conseil Municipal délibèrera pour tirer le bilan de la concertation et arrêter le projet de révision simplifiée du PLU.

Les documents relatifs à la mise en révision simplifiée du PLU seront visibles à la mairie pendant les heures d’ouverture au public. Un registre sera mis à disposition du public pour recueillir les observations et avis formulés par la population ou toute personne concernée.

· DIT que des informations seront régulièrement insérées dans le bulletin municipal hebdomadaire,
· CHARGE le Cabinet Prigent et Associés de réaliser les études nécessaires à la révision simplifiée du PLU,
· DIT que la présente délibération sera affichée en Mairie pendant un mois et transmise à la Sous-Préfecture de Dinan.
Proposition d’achat de deux pavillons scolaires :

Le Maire informe les membres de l’assemblée que Monsieur Joël TOUZE s’est déclaré intéressé par l’acquisition du pavillon communal qu’il occupe actuellement au n° 27 rue de Dinan. Il a également fait valoir son intérêt pour le pavillon qui jouxte le sien, à savoir le logement actuellement loué par Madame Joëlle Dalibot.
Le Maire demande aux conseillers d’émettre leur avis sur cette proposition d’achat.

Madame Dufeil fait observer que ces pavillons font partie intégrante de l’enceinte scolaire et qu’une cession romprait  cette unité foncière.

Monsieur Pierre Chouin indique que le fait pour la commune de conserver la propriété des pavillons bordant l’école lui assure une meilleure maîtrise pour l’éventuelle évolution du groupe scolaire.

Monsieur Joseph considère également que ces pavillons forment un ensemble et qu’il serait dommage de morceler l’unité.

Le Maire indique que ce dossier ne figure pas à l’ordre du jour du Conseil et qu’aucune délibération n’interviendra sur ce point, mais dès lors qu’une demande lui a été expressément formulée, il était naturel de recueillir le sentiment du Conseil Municipal sur cette affaire.
REHABILITATION du BATIMENT de LA GARE
Création de 2 logements par l’Office HLM de la CODI
Le Maire présente aux membres de l’assemblée le projet de réhabilitation du bâtiment communal de La Gare conçu par l’office HLM de la CODI.
Le projet comporte la création de deux logements. Pour cette réalisation, l’Office pourra bénéficier d’un financement du Conseil Général, sous réserve d’une participation de la commune.  Cette participation communale est fixée à 3 000 € par logement.

Par ailleurs, il précise qu’il est impératif pour permettre cette réhabilitation de condamner le pont-bascule situé devant le bâtiment, dont la fosse est source de pénétration d’eau dans les caves du bâtiment.
Entendu l’exposé ci-dessus et après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, 

· SE DECLARE FAVORABLE à la création de deux logements par l’office HLM de la Codi dans le bâtiment de La Gare,
· DIT que le bâtiment sera mis à disposition de l’Office HLM de la CODI par le biais d’un bail emphytéotique,

· DECIDE d’accorder à l’Office HLM de la CODI une participation communale de 3 000 € par logement créé à La Gare, soit une subvention totale de 6 000 € pour l’opération,

· S’ENGAGE à inscrire les crédits nécessaires au Budget Primitif 2007.
C.L.S.H. / Intervention d’un professeur de Judo

Monsieur Boixière expose à  l’assemblée que lors des vacances de Pâques, il a été prévu au programme du CLSH un stage de judo.

Madame Véronique SENDRA, professeur attaché au Judo Club Pleudihennais, a accepté d’effectuer une vacation de 3 demi-journées au Centre de Loisirs moyennant une rémunération de 25 € l’intervention, soit un total de 75 € pour le stage.

Considérant le bien fondé de cette démarche,

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, AUTORISE la rémunération de Madame SENDRA sur les bases mentionnées ci-dessus.

ASSAINISSEMENT COLLECTIF / Secteur de La Gare , La Furetais, La Gerdrie, Garos : Le Maire informe l’assemblée que la commune vient de recevoir les plans de l’assainissement collectif qui desservira les secteurs de La Gare, La Furetais, La Gerdrie et Garos. Ces travaux seront  réalisés en une seule tranche , probablement fin 2007 ou début 2008.
AMENAGEMENT de MORDREUC  /  Marché LESSARD / 
Avenant n° 1 / Chemin de la Gabare Blanche

Monsieur Jean-Yves PRIE, adjoint aux travaux, présente aux membres de l’assemblée un devis complémentaire présenté par l’entreprise LESARD TP pour l’aménagement du Chemin de la Gabare Blanche à Mordreuc.
En effet, l’aménagement de cette petite ruelle n’avait pas été prévu au marché de base, mais compte tenu de sa localisation dans le site, il serait souhaitable qu’elle fasse également l’objet de travaux.

Le devis établi par LESSARD TP s’élève à 9 727,00 € HT (soit 11 633,49 € TTC)

Entendu cet exposé,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, ACCEPTE la proposition de plus-value présentée par LESSARD TP et AUTORISE le Maire à signer l’avenant à intervenir.
EXTENSION de la SALLE DES FETES : Le Maire informe les conseillers que les travaux ont pris un retard de 4 semaines en raison d’un problème de validation de dossier entre le charpentier et l’APAVE.

Malgré tout, les élections présidentielles pourront se tenir comme convenu dans l’ancienne salle le Dimanche 22 avril prochain.
Concernant l’utilisation de la nouvelle extension, une incertitude demeure encore, notamment pour la tenue du Carnaval le Dimanche 29 avril.

Par ailleurs, il est envisagé de mettre en œuvre un béton sur le sous-sol de la salle afin que les associations puissent y entreposer dans de bonnes conditions leur matériel.

LOCAL de la PETANQUE : Monsieur Juin, adjoint aux sports, informe l’assemblée que l’ancien abri du tennis a été déplacé gracieusement par Monsieur Ciancia, couvreur, pour être installé près du local de la pétanque. Une autorisation de travaux est par ailleurs en cours pour transformer ce local.
ACCES à l’EGLISE : Madame ROUXEL signale qu’il y aurait lieu de prévoir l’installation d’une rampe pour handicapés sur une des portes latérales de l’église.




Séance close à 22h50
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